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ARTICLE 14

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 3. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député·es du groupe LFI-NFP proposent de supprimer l’alinéa 3 de 
cet article qui allonge les délais durant lesquels il est possible de déposer une demande 
d’autorisation de création d’installations nucléaires pour la réalisation de réacteurs 
électronucléaires, y compris de petits réacteurs modulaires.

En plus d’être inefficace pour lutter contre le changement climatique, cet alinéa met en danger notre 
indépendance énergétique, et nous expose à des coûts extrêmement importants : les coûts des EPR2 
est colossal : au début de l’année 2025, Bercy évoque une facture proche de 100 milliards d’euros. 
Par ailleurs, le coût de la gestion des matières radioactives est également pharaonique et le coût 
d’une catastrophe nucléaire, que seul l'Etat peut assurer, serait colossal. L'IRSN évalue le coût d'un 
accident moyen à 150 milliards et le coût d'un accident grave à 400 milliards.

Nous souhaitons réaffirmer l’urgence de planifier la sortie du nucléaire et d'abandonner tout 
investissement dans le « nouveau nucléaire ». La filière nucléaire accroît notre dépendance 
énergétique à d’autres pays puisque 100% de l’uranium naturel utilisé pour produire l’énergie 
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nucléaire est importé du Canada, du Kazakhstan, de l’Ouzbékistan et du Niger. À cela s’ajoutent les 
dangers reconnus de l’énergie nucléaire : le risque d’accident majeur, devenu incontestable depuis 
les accidents de Three Miles Island (1979), de Tchernobyl (1986) et de Fukushima (2011), 
l’accumulation de déchets nucléaires pour lesquels aucune solution n’existe à ce jour et la 
destruction de l’environnement causée par l’exploitation des mines d’uranium.

De surcroît, en raison des incertitudes et des délais de construction très importants sur la filière 
nucléaire, ces nouveaux réacteurs entreraient en service beaucoup trop tard pour lutter contre le 
changement climatique. Les énergies renouvelables seront les seules capables de pouvoir répondre à 
la hausse de la demande ou à d’autres fermetures de moyens de production sur cet intervalle de 
temps.

Pour l’ensemble de ces raisons, nous proposons la suppression de cet alinéa.


